
BULLETIN D’INFORMATION 
COMMUNAL 
OCTOBRE 2024 DIZY 

Agenda  

Octobre 

12  Tir aux Etourneaux 

26  Repas d’Halloween (Jeunesse) 

26  Tournée d’Halloween avec  
  les  enfants 

Décembre 

10  Conseil général 20h00 

12  Vieux papier 
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PISCINE 

La Municipalité rappelle que la 

vidange d’une piscine s’effectue, 

après arrêt de la chloration pen-

dant 48 heures au moins, dans 

une canalisation d’eaux claires. 

En revanche, les eaux de lavage 

des filtres et de nettoyage des 

piscines et jacuzzis, avec des 

produits chimiques, sont à éva-

cuer dans une canalisation 

d’eaux usées.  

RAMASSAGE DES 

POUBELLES 

Dès le 1er janvier 2025, la collecte des ordures ména-

gères se fera les lundis, une semaine sur deux, en fin 

d’après-midi (mardi en cas de jour férié). 

Un rappel sera fait en fin d’année 2024. 

ECO-POINT 

Nous tenons à rappeler à tous les utilisateurs de 

l'ECO-Point que seuls les matériaux suivants sont 

acceptés : 

• Bouteilles en PET 

• Capsules Nespresso 

• Bouteilles en verre 

• Conserves en aluminium et en fer 

Nous souhaitons également rappeler que l'armoire à 

livres est réservée exclusivement aux livres. Merci de 

ne pas y déposer de cassettes VHS ni de jouets. 

Nous avons constaté une augmentation des actes de 

vandalisme, particulièrement par des en-

fants. Nous remercions les parents de veil-

ler à ce que l'ECO-Point reste un espace 

respecté. Veuillez noter que cet espace n'est 

pas une aire de jeux. 

Merci de votre compréhension et de votre 

coopération ! 
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CONTRÔLE DES CHAMPIGNONS 

Le contrôle officiel gratuit des champignons a lieu tous 

les lundis et samedis de 17h00 à 18h00, au rez-de-

chaussée du collège des Chavannes, à Cossonay et tous 

les samedis de 15h00 à 16h00 au local de la Rovina, Pl. 

Emile Gardaz 3, 1040 Echallens du 19 août au 11 novembre 

(sauf 18 septembre). Plus d’infos : www.vapko.ch  



 

RELEVE DES COMPTEURS D’EAU 

 

Madame, Monsieur, 
 
La Municipalité vous demande de remplir ce formulaire pour le relevé des compteurs d’eau (distribution et 
épuration). Il est à retourner à  

l’administration communale avant le 4 novembre 2024   
(chemin du Mare 9b, 1304 Dizy). 

 
Les nouveaux compteurs de distribution d’eau, qui ont été installés ces trois dernières années, ne sont pas à 
noter dans ce formulaire. Ils seront relevés automatiquement. Par contre, le deuxième compteur (jardin) est 
à relever par vos soins. 
 
La Municipalité vous informe par avance que des contrôles ponctuels pourront être effectués. 
 
Pour toute information ou aide, vous pouvez contacter la secrétaire municipale ou M. Alain Jaquier 
au  77 413 72 78. 
 
 
NOM - PRENOM : 

ADRESSE : 

TELEPHONE : 

 

           

  

DATE :  SIGNATURE : 

 

La Municipalité vous remercie par avance. 

Compteur no Principal ou sous- Relevé m3 

   

   

   

   

   

MUNICIPALITE DE DIZY 


